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S'IL faut en croire les rapports de nos conseils 1 
juger par les observations de nos organisateur 

guments invoqués par les membres, contre la c 
Conseil fédéral d’imposer à tous les sociétaires 
cotisation mensuelle de trente centins à la caisse 
résument à ceci:

1° Promesse noies a été faite, lors de notr 
Société, que les taux ne changeraient jamais.

2° La Société est assez riche sans augmente
3° Que Von impose une contribution plus 

membres, mais que Von respecte le contrat passé c
Avant de disséquer les arguments ci-dessus én 

pous éviter toute fausse interprétation, affirmer 
sons à tout sociétaire le droit incontestable et ir 
la décision prise par la dernière session fédéra] 
est juste que nous réclamions le droit de réfute 
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